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Une stratégie centrée sur le citoyen 
 

 

 

La stratégie de sécurité nationale est centrée sur le citoyen. Cette dimension 
s’exprime en particulier à travers : 

1. La prise en compte des menaces et des vulnérabilités pouvant affecter le 
territoire national ou la population : terrorisme, catastrophes naturelles ou 
technologiques, menace balistique, attaques informatiques. 

2. Le souci  d’anticipation et de réactivité face à des « surprises » stratégiques qui 
pourraient bouleverser la vie quotidienne des Français.  

3. Le souci de protection de la population et du territoire, qui reçoit une nouvelle 
dimension avec la mise en œuvre de moyens spécifiques :  

- de surveillance aériens, maritimes et de l’espace extra – 
atmosphérique ; 

- de protection contre les menaces NRBC ; 

- de protection des systèmes d’information ; 

- de coordination des forces armées et des forces de sécurité 
intérieure et de sécurité civile et des objectifs opérationnels 
assignés aux armées et aux forces civiles. 

4. La volonté d’impliquer directement dans le processus de décision intéressant la 
défense et la sécurité nationale, les parlementaires et les élus locaux. 

5. La formation des jeunes, des élus et des réservistes, afin d’améliorer la 
perception des enjeux de la stratégie de sécurité nationale au sein de la 
population et encourager le volontariat. 

6. La prise en compte de l’ensemble des mesures propres à augmenter la 
résilience : mise en place de moyens modernes d’alerte des populations ; 
définition d’une politique de communication avant, pendant et après les crises ; 
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politique de prévention des risques et développement des exercices impliquant 
la population ou ses représentants. 


